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"Sous toutes réserves"

Par courriel et par courrier
Rosemère, le 16 octobre 2007

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Plaidoirie de l’Union des municipalités du Québec 

R-3523-2003



N/dossier :
40 117-008
Chère consoeur,

La présente vous est transmise en relation avec l’échéance pour la Plaidoirie des intervenants fixée pour ce jour dans le présent dossier.

L’UMQ désire réitérer son appui à l’ensemble des dispositions relatives aux Conditions de service de chacun des Distributeurs tel que déjà annoncé lors de l’audition. L’UMQ se déclare satisfaite de l’exercice de conciliation effectué par les deux Distributeurs qui doivent prendre en compte non seulement les demandes particulières des intervenants mais également l’impact sur le coût de service de chacune des modifications apportées, de même que la cohérence d’un texte aussi important et vaste que les Conditions de service.
Toutefois, l’UMQ requiert toujours l’opportunité de répliquer aux argumentations présentées par les différents intervenants au dossier. En effet, tel qu’il avait été également mentionné lors de l’audience devant la Régie, l’UMQ demeure préoccupée par les demandes de certains intervenants et souhaite toujours avoir l’opportunité d’y répliquer si elle le juge pertinent.
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L’UMQ entend donc faire parvenir sa plaidoirie à la date prévue à cette fin, à savoir le 16 novembre 2007. 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

c.c. :
Me J.B. Allard,  SCGM

Me Louise Tremblay, Miller Thomson Pouliot sencrl
123, boul. Labelle, bureau 101

Rosemère (Québec) J7A 2G9

Tél. :  450.420-2929

Fax. : 450.420-2190

